
  

Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'ARDECHE 

ARRETE PREFECTORAL N° 2007-200-8 dé SD au a 1 

autorisant la Société KERNEOS Aluminate 

Technologies à exploiter une cimenterie sur le 

territoire de la commune de Viviers-sur-Rhône 

Le Préfet de l'Ardèche, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement et notamment son titre ler et son titre IV du livre V; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées, notamment 

son article 18 ; 

VU la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 03 mai 1993 relatif aux cimenteries ; 

VU l'arrêté préfectoral du 09 juillet 1984 autorisant la SA Lafarge Fondu international à exploiter 
les activités relatives à la fabrication de ciments spéciaux ; 

VU les récépissés de déclaration délivrés les 17/09/1990 et 30 janvier 1998 ; 

VU la demande du 25 mars 2002, présentée par Lafarge Aluminates, d'actualisation des prescriptions 

s'imposant à son usine de Viviers-sur-Rhône ; 

VU le dossier déposé à l'appui de la demande ci-dessus, incluant une étude d'impact et une étude de 

danger ; 

VU le rapport et les propositions en date du 29 juin 2007 de l'inspection des installations classées ; 

VU l'avis en date du 28 juin 2007 du conseil départemental compétent en matière d'environnement, de 

risques sanitaire et technologique, au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur ; 

VU les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 21 juin 2007 ; 

Considérant qu'au cours de l'instruction de la demande, par l'inspection des installations classées, 

l'exploitant a été conduit à apporter diverses améliorations, au sein de la cimenterie, correspondant à l'usage 

des meilleures techniques disponibles, notamment mise en circuit fermé des eaux de refroidissement, 

traitement des rejets à l'atmosphère par filtres à manche, installation de portes antibruit, etc... ; 

Considérant que les observations présentées en CODERST par l'exploitant sur le projet d'arrêté (valeurs 

limites de NO; et SO: en moyenne annuelle) apparaissent pertinentes ; 

Considérant les engagements de l'exploitant visant à maîtriser la qualité de ses rejets à l'atmosphère, et à 

étudier la mise en place de meilleures techniques disponibles pour les NOx, si les MTD apparaissent 

économiquement acceptables ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation 

ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients d'une installation peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;



Considérant que les conaitions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

  

[TITRE 1- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES | 

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La Société KERNEOS Aluminate Technologies dont le siège social est situé 8 Rue des Graviers, 92521 
Neuilly sur Seine, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 

exploiter sur le territoire de la commune de Viviers-sur-Rhône, les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les droits et obligations de l'arrêté préfectoral n° 84/21 du 09 juillet 1984 sont repris dans le présent arrêté. 

Les prescriptions techniques, annexées aux récépissés de déclaration d'activités délivrés antérieurement, 

ainsi que celles de l'arrêté préfectoral précité, sont abrogées. 

Article 1.1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés ou non dans la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées précisées dans le 
tableau de l'article 1.2.1 ci-dessous. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des _ installations concernées par_une rubrique de la nomenclature des 

installations classées 

  

  

  

a RE Libellé de la rubrique une Capacité maxi autorisée 
Fabrication de ciment, chaux, plâtres ; la|Cimenterie équipée |Capacité de production de 

2520 A capacité de production étant supérieure àld'un four rotatif en |150 t/ de clinker 
5t voie sèche 
Broyage, ensachage de produits minéraux|Installations de - Broyage de clinker de 

2515-1 A naturels ou artificiels, la puissance des|broyage puissance installée 630 KW 
machines fixes concernant le fonctionnement - Broyage d'alumine et de 
de l'installation étant supérieure à 200 KW chaux de puissance 

installée 160 KW 

Atelier d'ensachage |- Ensachage de puissance 

  

  
et palettisation installée 125 KW 

Installation de combustion, lorsque les|Four rotatif Combustion de RDN (fuel 

2910-B A produits consommés seuls ou en mélange lourd de substitution) ; 
sont différents de ceux visés en 2910-A (gaz] puissance installée de 5,5 
naturel, gaz de pétrole liquéfié, fioul MW 
domestique, charbon, fioul lourd ou 

biomasse) et si la puissance maximale est 
supérieure à 0,1 MW         
  
   



  

  

  

  

  

  

1715-1 A Utilisation de substances radioactives sous|source scellée pour [radionucléide : Co 60 
forme de sources scellées ; la valeur des Q|la mesure de niveau |Q = 37 000 
étant supérieure ou égale à 10 000 au refroidisseur activité maxi : 3,7 GBq 

Dépôts aériens de liquides inflammables, |Cuves aériennes Dépôt de 120 m° de RDN 
1432-2b D lorsque la capacité totale équivalente est (fuel loura de substitution 

inférieure à 100 m° de catégorie C, coefficient 
1/5) 

Installation de compression d'air fonctionnant| Compresseur Puissance installée de 
2920-2b D à des pressions manométriques supérieures|+ réseau 300 KW 

à 1 bar, sans utilisation de fluides 
inflammables ou toxiques, la puissance 
absorbée étant supérieure à 50 KW, mais 

inférieure à 500 KW 

Gazomètres et réservoirs de gaz comprimés|Cuve aérienne 3.2t tonnes de propane 
1411-2c D renfermant des gaz inflammables, la quantité 

totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant inférieure à 10 tonnes 

Installation de refroidissement par dispersion|T.A.R. La puissance thermique 
2921-1b D d'eau dans un flux d'air; la puissance maximale à évacuer étant 

thermique évacuée maximale étant inférieure de 174 kW 
à 2MW 

Dépôt de bois, papier, carton où matériaux [Palettes sous abri [100 m° de palettes et de 
1530 NC combustibles analogues, Je quantité stockée 150 m° de sacs 

étant inférieure à 1000 m°       
  
    
Article 1.2.2 - Situation de l’établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles Lieux-dits 
  

Viviers-sur-Rhône     AH n° 41, 46, 48, 47pp, 48pp   Lafarge     
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 
de l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.3 - Autres li 

Sans objet. 

mites de l'autorisation 

Article 1.2.4 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 

suivante : 

correspondant à 3 

des silos de stockage de matières premières, 
une installation de broyage/homogénéisation des matières premières, 
un four rotatif de cuisson (de longueur : 30 m et diamètre : 1,5 m) d'une capacité annuelle de 60000 t, 

50 jours de fonctionnement 
un système de refroidissement du clinker à grilles (air + eau), 
une installation de broyage du ciment alumineux, 

des silos de stockages vrac du ciment alumineux, 
un atelier d'ensachage -— palettisation. 

 



CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIERES 

Sans objet. 

CHAPITRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article 1.7.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.7.2 - Mise à jour de l’étude de dangers 

L'étude de danger est actualisée à l'occasion de toute modification importante, soumise où non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 
Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.7.3 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.7.5 - Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.7.6 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des dispositions de l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, la 
réhabilitation du site prévue à l'article 34-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié est effectuée 
en vue de permettre la restitution d'une plate-forme, après nettoyage du sol et démontage de toutes les 
infrastructures.



CHAPITRE 1.8 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits 
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en 
activité de l'installation. 

CHAPITRE 1.9 - ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement es 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Dates Textes 

13/12/2004 Arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion 
d'eau dans un flux d'air soumises à déclaration au titre de la rubrique 2921 

Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n°77-1133 
29/06/2008 du 21 septembre 1977 modifié 

24/12/2002 Arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes 
des installations classées soumises à autorisation 

10/05/1993 Arrêté du 10 mai 1993 relatif au stockage de gaz inflammables liquéfiés sous pression 

03/05/1993 Arrêté du 3 mai 1993 relatif aux cimenteries 

Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 
28/01/1993 ee : : 

certaines installations classées 

09/11/1989 Circulaire et instruction du 9 novembre 1989 relatives aux dépôts anciens de liquides 
inflammables 

20/08/1985 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées 

31/03/1980 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion 
  

CHAPITRE 1.10 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du 

travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

[TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT | 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

s limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ;



e prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la 

nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier tel que plantations et 

engazonnement. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON-PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 
Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident 
similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours suivant l'accident à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

e le dossier de demande d'autorisation initial, 

e les plans tenus à jours, 

e les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,



e tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour 

la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 

au minimum. 

  

[TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE | 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 
e à faire face au variation de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 

arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

Article 3.1.2 - Poilutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 

et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne devrait être tel que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou ieur fiabilité. 

Article 3.1.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envois de poussières et de matières diverses, et notamment : 

e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

° les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. 
° les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.



Article 3.1.5 - Emissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. ‘ 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont 

par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permeïire une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée 
peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée 
que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y 
avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, selon les cas, captés à la source et canalisés vers un ou 

plusieurs systèmes de dépoussiérage, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des 
travailleurs combattues à la source par capotage ou aspersion des points d'émissions ou par tout procédé 

d'efficacité équivalente. 

Pour chaque canalisation de rejet d’effluents, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après 
et doivent être pourvus d'un point de prélèvement d'échantillon et de points de mesure conformes à la 

norme NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 

Article 3.2.2 — Caractéristiques des principales installations raccordées 

  

  

  

  

  

  

Numéro de hauteur en m | Section en m | installations raccordées | Débit nominal | Vitesse minimale 
conduit en Nm°/h d'éjection en m/s 

ci 25 9 : 0,90 Four 20000 14 

C2 21 9 : 0,88 Refroidisseur G1 15000 7 

C3 21 9 : 0,485 Refroidisseur G2 25000 28 

C4 16 9 : 0,305 Broyeur cru 3200 10 

C5 8 0,45 x 0,30 | Broyeur cuit 840 7300 17                 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées 

de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilos pascal) après déduction de la vapeur d’eau (gaz 

secs).



Article 3.2.3 — Valeurs limites 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les valeurs 

étant rapportées à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilos 

pascal) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) à une teneur en oxygène de 15% pour les rejets issus 

du four de cimenterie et de 20% pour les autres rejets. 

3.2.3.1 - En sortie du four de cimenterie 

  

  

  

  

  

  

  

        

Concentrations Flux 

Paramètres valeurs limites valeurs sur quantité maxi quantités maximales 
d'émission 72 heure journalière* mensuelles 

H 30 mg/m° 50 mg/m° , L 
poussières totales (moyenne journalière) 0,7 kg/h 400 kg 

1 500 mg/m° u 

NOXx et NO: ne 1800 Mg 24 kg/h 20 tonnes 
(moyenne annuelle) 

1 500 mg/m° : 

Sox et SO: ces 7) 1800 mg/m 24 kg/h 20 tonnes 
{moyenne annuelle) 

Cd + TI + Hg 0,2 mg/m° 4,8 g/h 3kg 

As + Co + Ni+ Se + Te 1 mg/m° 20 g/h 10 kg 

h NE ven + Mn $ 5 mg/m° 400 g/h 50 kg       
  

* quantité maxi journalière estimée avec un débit de 20000 Nmh, correspondant à 150t de clinker/]. 

3.2.3.2 — En sortie des autres installations 

  

  

  

  

Paramètres Valeurs limites d'émissions 

Refroidisseur G1 et G2 100 mg/m 

Broyeur à cru et broyeur cuit 840 50 mg/m°       
3.2.3.3 —- En cas de dysfonctionnements ponctuels des installations de traitement 

La période ininterrompue de pannes où d’arrêts des dispositifs d'épuration pendant lesquelles les teneurs en 

poussières des gaz rejetés dépassent le double des valeurs fixées ci-dessus doivent être d'une durée 

continue inférieure à quarante huit heures et leur durée cumulée sur une année doit être inférieure à deux 

cents heures. 
En aucun cas, la teneur en poussières des gaz émis ne peut dépasser la valeur de 500 mg/m$. En cas de 

dépassement de cette valeur, l'exploitant est tenu de procéder, sans délai, à l'arrêt de l'installation en cours. 

  

[TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES | 

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

Consommation maximale Débit maximal 

annuelle Horaire Journalier 

Nappe d'accompagnement du Rhône 20 000 m° * 7m 100 m° 
* non compris eau prélevée pour le réseau dit de la cité Lafarge faisant l'objet d’une comptabilisation 

différenciée. 

  Origine de la ressource 

  

           



Article 4.1.2 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Il n'existe pas d'ouvrage de prélèvement dans le Rhône susceptible de gêner l'écoulement des eaux du 
fleuve. 

Article 4.1.3 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 

de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

En cas de cessation d'utilisation du forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis 
au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux est établi par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 

modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 

des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bacs de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 
e les secteurs collectés et les réseaux associés 
e les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
e les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu) 

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 

sont aériennes. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

4.2.4.1 - Protection contre des risques spécifiques 

I n'y aura pas de liaison entre le réseau de collecte des effluents et les différentes cuvettes de rétention.



4.2.4.2 - Isolement avec les milieux 

Sans objet. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU ‘ 

Article 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux issues des circuits de refroidissement, 
- eaux de lavage des véhicules, 
- eaux pluviales. 

Ârticie 4.3.2 - Collecte des effiuents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 
que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement. 

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux (eaux de lavage 
des camions) permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire 

face aux variations des caractéristiques des effluents bruts. 

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet 

Les différents effluents collectés au sein de l'établissement sont rejetés au Rhône, (point R du plan annexé). 

Article 4.3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Avant rejet, il est prévu un point de prélèvement d'échantillons en vue de mesures (débit, température, 

concentration en polluant, ….). 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.7 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes, 
e de produits susceptibles de dégager dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres le ee) Flux maximum journalier 

Température < 30° C - 

Ph entre 5,5 et 8,5 - 

DCO ‘ 120 mg/£ 45 kg 

DBO;5 40 mg/l 15 kg 

MES 30 mg/t 10 kg 

Hydrocarbures totaux 15 mg/! 5 kg 

Métaux totaux 15 mg/£ 5 kg 

Phénols 0,1 mg/l 0,03 kg       
  

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre 

action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, 
modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). 
Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 
13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché 

des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 
24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pour l'ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l'article L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.



Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'élimination des 

déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 

1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

[TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS ] 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 

sont applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 

23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique gênant pour le voisinage est interdit sauf si 

leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d'émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée | période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi 

(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
            
Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 
  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée :



  

  

  

Période de jour allant de 7h | Période intermédiaire | Période de nuit allant de 22h 
PERIODES à 20h {sauf dimanches et | allant de 6h à 7hetde | à 7h (ainsi que dimanches et 

jours fériés) 20h à 22h jours fériés) 

Niveau sonore limite ÿ à 
admissible 70 dB(A) 65 dB(A) 60 dB(A)           
Les mesures de référence seront prises aux points BR1 et BR2 du plan annexé. 

Au-delà d'une distance de 200 mètres des limites de propriétés, les émissions sonores dues aux activités 

des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans 
le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. La mesure 
d'émergence de référence sera prise à l'angle nord-ouest du bâtiment habité de la cité LAFARGE. 

  

[TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES | 

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 

après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 

corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 - CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de 
leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tiennent compte. 

Article 7.2.2 - Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 

toxiques voire d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou 

utilisées ou d'atmosphères nocives voire explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 
faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

Article 7.2.3 - Information préventive sur les effets domino externes 

Sans objet.



CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 

la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 

des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 

(chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 7.3.2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie s'opposer à la propagation d'un incendie. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont 
implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques et d'incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 
pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.3 - Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 

contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1998. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute 

norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée 

après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel 

susvisé, Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une 

déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts 
issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.



Article 7.3.5 - Séismes 

Sans objet. 

Article 7.3.6 - Autres risques 

Les installations sont protégées contre les risques d’inondations du Rhône. 

CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 7.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, eniretien..) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Article 7.4.2 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre où entreposées des substances 

et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de 

vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 

conduite et des dispositifs de sécurité. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 

des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.4.3 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

permis d'intervention spécifique. 

Article 7.4.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.4.5 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 7.5 - FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES 
ACCIDENTS 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de danger, la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il 
identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations 

afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, 

fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) susceptible d'engendrer des conséquences graves pour 
l'homme et l'environnement. 
Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour.



Les dispositifs importants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont 

d'efficacité et de fiabilité éprouvés. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et 
maintenues dans le temps. 

Les dispositifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à 
l’éxploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion). 

CHAPITRE 7.6 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions, et du distributeur/débourbeur 
doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et 
le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.6.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
e 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. ‘ 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4 - Réservoirs 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Article 7.6.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention.



Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 
ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.6.6 - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.7 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de 

déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Article 7.6.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.7.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des 

différentes conditions météorologiques. 

Article 7.7.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

Article 7.7.3 - Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à 

disposition de toute personne :



e de surveillance, 
e ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales 

ou dans des circonstances accidentelles. 

Article 7.7.4 - Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

° une prise d'eau munie de raccords normalisés et adaptés aux moyens d'intervention des services 

d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de cette prise d'eau est périodiquement contrôlé. 

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement 

et de déchargement des produits et déchets ; 

+ des robinets d'incendie armés ; 
e d'un système de détection automatique d'incendie ; 

e des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 

nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée 

par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Article 7.7.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 

des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 
e les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 

e la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 

de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.6 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 7.7.7 - Protection des populations 

Sans objet.



Article 7.7.8 - Protection des milieux récepteurs 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet 

de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, 
les ouvrages exposés aux éventuelles pollutions. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ETABLISSEMENT   
  

CHAPITRE 8.1 - STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 8.1.1 —- Murets de rétention 

Les merlons ou murets de rétention seront étanches et devront résister au choc d'une vague provenant de la 
rupiure d’un réservoir. Ils seront périodiquement surveillés et entretenus. 
Ceux-ci devront au moins être stables au feu d'une durée de six heures. Cette durée pourra être augmentée 
à la demande des services de lutte contre l'incendie. 

Article 8.1.2 - Réseau d’eau incendie 

Le réseau d'eau sera équipé de bouches ou de poteaux d'incendie normalisés incongelables. 

Ce réseau sera équipé de raccords normalisés permettant son alimentation par des moyens mobiles tels 

que motopompes ; ces raccords dont l'implantation sera déterminée en accord avec les Services de secours 

et d'incendie, seront, si possible, éloignés de la pomperie-incendie fixe. 

Les poteaux d'incendie, nouvellement installés à l'occasion d'extension ou de réfection de réseau, seront 

conformes aux nouvelles normes (100 mm et 2 x 100 mm) ; toutefois les anciens poteaux de diamètre 150 
pourront être conservés sous réserve de disposer de raccords d'adaptation. 

Le débit d'eau d'incendie devra permettre la protection de tous les ouvrages ou unités situés dans la zone en 
feu, ou à moins de 50 mètres de celle-ci. 

Article 8.1.3 —- Moyens nécessaires à l'extinction d'un incendie 

L'exploitant devra s'assurer de réunir le matériel nécessaire à l'extinction de tous les feux susceptibles de se 
produire dans son dépôt soit grâce à des moyens propres soit grâce à des protocoles ou conventions d'aide 
mutuelle établis en liaison avec les services de lutte contre l'incendie. 
Les moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne la réserve d'émulseur et sa mise en 
œuvre, devront permettre : 

- l'extinction en vingt minutes et le refroidissement du réservoir du plus gros diamètre ainsi que la protection 
des réservoirs voisins menacés; 

- l'attaque à la mousse du feu de la plus grande cuvette (bacs déduits) avec un taux d'application réduit pour 
contenir le feu et simultanément la protection des installations menacées par le feu. Ces moyens devront 
être opérationnels jusqu'à l'arrivée d'aide extérieure avec un minimum de une heure. 

Les qualités d'émulseur choisis, tant en ce qui concerne ses moyens propres que ceux mis en commun, 
devront être compatibles avec les produits stockés. 

La réserve en émulseur sera disponible en conteneurs de 1000 litres minimum dont les emplacements 
devront être étudiés en vue d'une utilisation aisée lors de la montée en puissance des moyens. 

Article 8.1.4 - Exercices de mise en œuvre du matériel incendie 

Des exercices de mise en œuvre du matériel incendie, notamment des essais d'émulseurs sur feu réel, 

doivent être organisés tous les 2 ans en concertation entre l'exploitant, l'Inspection des installations classées 
et les Services de secours et d'incendie. 

 



Article 8.1.5 - Canalisations 

Les vannes de pied de bac doivent être de type sécurité feu commandables à distance et à sécurité positive. 

En sus des protections électriques traditionnelles, les pompes de transfert seront équipées d'une 
temporisation arrêtant le fonctionnement en cas de débit nul. 

Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pomperies, caniveaux, point bas de 
cuvette, …) seront équipées de détecteurs d'hydrocarbures avec report d'alarme au bureau de réception ou 

de garde ou en salle de contrôle. 

Les traversées de murets par des canalisations devront être jointoyées par des produits coupe-feu 4 heures. 

Toutes les canalisations qui ne sont pas strictement nécessaires à l'exploitation de la cuvette ou à sa 

sécurité devront être exclues de celles-ci. En cas de conduite générale alimentant plusieurs cuvettes, seules 
des dérivations sectionnables pourront pénétrer celles-ci. 

CHAPITRE 8.2 - INSTALLATION DE DECHARGEMENT DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 8.2.1 - Dépotage 

Avant toute opération de dépotage l'exploitant s'assurera que l'opération est mécaniquement possible (capacité 
de stockage suffisante). 

Un dispositif automatique commandera l'arrêt total du débit lorsque le récepteur sera plein. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence sera installé à proximité de chaque poste de déchargement. 

Article 8.2.2 -Alarmes 

L'action sur un dispositif d'arrêt d'urgence devra provoquer au moins l'arrêt des pompes d'alimentation et le 
déclenchement d'une alarme en salle de contrôle. 

Chaque bac de stockage sera muni d'une alarme de niveau haut. Le dépassement de ce niveau devra couper 
automatiquement le dépotage dans le bac. Ces dispositifs de sécurité devront être maintenus en parfait état de 
fonctionnement et contrôlés fréquemment. 

Article 8.2.3 - Aires de dépotage 

Les aires de dépotage seront étanches aux produits manipulés, susceptibles d'être épandus. Le sol sera conçu 

de manière à contenir tout épandage, même accidentel. Les produits recueillis seront soit recyclés soit traités 

comme des déchets. 

Article 8.2.4 — Mise à la terre 

Les différentes parties métalliques du poste de déchargement doivent être reliées en permanence, 

électriquement entre elles à une prise de terre par conducteur. 

CHAPITRE 8.3 - COMPRESSION D’AIR 

Article 8.3.1 - Réglementation 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz. 

Article 8.3.2 - Protection des ciments 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux.



Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le 

compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de 
chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à 
la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la 
circulation de l'eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz 

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur où 
assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, 

dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. En cas de dérogation à cette 

condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le 
circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Article 8.3.3 — Purges 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de 

condensation seront susceptibles de s'accumuler. 
Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre 

des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les 

canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de 

danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

CHAPITRE 8.4 - INSTALLATION DE BROYAGE 

Article 8.4.1 — Limitation des émissions de poussières 

Toutes dispositions seront prises pour limiter les émissions de poussières dans l'atmosphère, en particulier 
lors des chargements et des déchargements : 
- capotage des convoyeurs et du broyeur, 

- déversement des produits d'une hauteur la plus petite possible, 

- humidification du tas de produits à broyer, si nécessaire. 

Les émissions de poussières seront captées et dirigées vers un (ou des) dispositif(s) de dépoussiérage 
efficace(s). 
La teneur en poussières au rejet à l'atmosphère est précisée à l'article 3.2.3. 
La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche du système d'aspiration et du 

dépoussiérage. 

Article 8.4.2 - Conception et entretien 

Les filtres captant les poussières doivent être sous caissons et protégés par des évents. Les évents doivent 
déboucher dans une zone non fréquentée. 

La conception et la fréquence d'entretien de l'installation devront permettre d'éviter l'accumulation de 

poussières (structures, filtres, gaines d'aspiration, locaux, etc...).



CHAPITRE 8.5 - EMPLOI DE RADIOELEMENTS 

Article 8.5.1 - Conditionnement des sources 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration 
impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

Dans le cas contraire, les prescriptions générales applicables sont celles qui concernent l'emploi des sources 
radioactives non scellées. 

Article 8.5.2 - Débit d'équivalent de dose 

Au cours de l'emploi des rayonnements, les sources seront placées à une distance limitant un lieu accessible 
aux tiers ou un lieu public telle que le débit d'équivalent de dose ne dépasse pas 5 millisievert. 

Au besoin, un écran supplémeniaire en maïériau convenabie sera interposé sur le trajet des rayonnements 
pour amener le débit d'équivalent de dose au niveau indiqué ci-dessus. 

Un contrôle des débits d'équivalent de dose à l'extérieur de l'installation et dans les lieux accessibles aux tiers, 
la ou les sources étant en position d'emploi, ainsi que de la contamination radioactive de l'appareil devra être 
effectué. 

Le contrôle se fera : 
- périodiquement (au moins une fois par an) et à la mise en service pour les installations à poste fixe, 
- lors de chaque mise en œuvre ou campagne de mesures pour toute autre installation. 

Les résultats de ce contrôle seront consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. Ces contrôles pourront être effectués par l'exploitant. 

En dehors des heures d'emploi, les sources scellées seront conservées dans des conditions telles que leur 
protection contre le vol et l'incendie soit convenablement assurée. Elles seront notamment stockées dans des 
logements ou coffres appropriés fermés à clef dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure 
inamovible. 

Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité seront placés d'une façon apparente à l'entrée 
des lieux de travail et de stockage des sources. 

Les récipients contenant les sources devront porter extérieurement, en caractères très lisibles, indélébiles et 
résistant au feu, la dénomination du produit contenu, son activité exprimée en Becquerels (Curies) et la date de 
la mesure de cette activité. 

Des consignes particulièrement strictes pour l'application des prescriptions précédentes seront affichées dans 
les lieux de travail et de stockage. 

Article 8.5.3 — Perte ou détérioration 

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives devra être déclaré par l'exploitant dans les 
24 heures au préfet de l'Ardèche, ainsi qu'à l'inspecteur des installations classées. 
Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d'identification des 
sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'événement. 

Article 8.5.4 — Risque incendie 

Les appareillages mettant en œuvre des radioéléments seront protégés contre les risques d'incendie. En 
particulier, ils seront éloignés de toutes sources de feu, de dépôts de matières combustibles, etc. 

Les portes des locaux, où sont stockés où employés des radioéléments, s'ouvriront vers l'extérieur et devront 
fermer à clef. La clef sera détenue par une personne responsable et un double de cette clef sera déposé dans 
un coffret vitré facilement accessible.



En cas d'incendie concernant ou menaçant des substances radioactives, il sera fait appel à un centre de 
secours et non à un corps de première intervention. Les services d'incendie appelés à intervenir seront 
informés du plan des lieux, des emplacements des différentes sources radioactives, des moyens et voies 
d'évacuation des sources ainsi que des produits extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances 
radioactives présentes dans l'établissement. 

Article 8.5.5 — Elimination 

Les sources usagées ou détériorées seront stockées dans des conditions assurant toute sécurité dans l'attente 
de leur enlèvement qui doit être demandé immédiatement. Les déchets et résidus produits par l'installation 
seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au titre du livre V du Code de 
l'Environnement. 
L'exploitant sera en mesure d'en justifier les enlèvements sur demande de l'inspection des installations 
classées. 

En cas de cessation d'activité, l'expioitant informera l'inspecteur des installations classées un mois à l'avance. 

Les résidus de démantèlement de l'installation, présentant des risques de contamination ou d'irradiation, 
devront être remis à l'organisme régulièrement autorisé à cet effet. 

Le site devra être décontaminé s'il y a lieu. Cette décontamination sera telle que l'accès au public pourrait y 
être autorisé. 

CHAPITRE 8.6 - DEPOT DE GAZ COMBUSTIBLE 

Article 8.6.1 - Règles générales 

8.6.1.1 — Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. II ne doit pas être 
situé sous un local habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d’un local habité. 
Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d’être inondé. 
Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien ou en fosse. 

8.6.1.2 — Le réservoir doit être implanté de telle sorte qu'aucun point de sa paroi ne soit à moins de 5 mètres 
des limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les orifices des 
soupapes ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplacements : 
- 10 m des ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement, 
- 10 m de la route nationale. 

8.6.1.3 — Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit 
comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs. 

Article 8.6.2 - Equipements 

Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des 
appareils à pression, être équipés : 

- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente), 
- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un clapet anti-retour ou limiteur de débit) sur les 

orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquides ou gazeuse ; ce dispositif doit être placé à 
l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d’arrêt à condition que celle-ci soit 
directement montée sur le réservoir, 

- d'une jauge de niveau en continu ; les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un 
dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacle et notamment de saillie de toiture.



Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 100 

ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur 
avec le réservoir. 

Article 8.6.3 —- Epreuves 

Les récipients doivent être soumis à l'épreuve initiale puis aux épreuves périodiques tous les cinq ans, à une 
pression au moins égale à 1 MPa (10 bar) (pression manométrique). 
Les récipients ne doivent pas être remplis à plus de 90% de leur contenance ; un espace d'au moins 5% doit 

rester vide par sécurité lorsque le liquide a une température moyenne de 50°C. 

CHAPITRE 8.7 — INSTALLATION DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERSION D'EAU DANS UN FLUX 
D’AIR 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont soumis aux obligations 
définies par ie présent paragraphe en vue de prévenir l'émission d'eau contaminée par iégionella. 

Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent chapitre, 
l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), 
l'ensemble composant le circuit d'eau en contact avec l'air (bac(s), canalisation(s), pompe(s)...), ainsi que le 
circuit d'eau d'appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint 

par le réseau public et le circuit de purge). 

Article 8.7.1 - Implantation - aménagement 

8.7.1.1 - Règles d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 

d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

8.7.1.2 - Accessibilité 

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 
notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation 

de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance 
dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la 

maintenance de la tour. 

Article 8.7.2 - Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 
prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que, 
en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels 

soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un 
dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- 

dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de bio film, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en 
prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes 

de corrosion, d’entartrage où de formation de bio film



La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 

obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet ; le taux 

d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 
normales de l'installation. 

Article 8.7.3. Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée per l'exploitant, formée 

et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques au’elle présente, notamment du 
risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 
stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 

d'appréhender, selon leurs fonctions, le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 

formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 8.7.4 - Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l’installation 

8.7.4.1. Dispositions générales 

8.7.4.1.1 - Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la 
prolifération des légionelles dans l’eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec 
l’eau du circuit où pourrait se développer un bio film 

8.7.4.1.2 - L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des 
entraînements vésiculaires. Lors d’un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, 
l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de 
la tour. 

8.7.4.1.3 - Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 

permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 

formant colonies par litre d'eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien 
préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de 
risques de développement des légionelles. 

8.7.4.1.4 - L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 
dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 

exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et 
de maintenance portant sur ces installations) ; 

- le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un arrêt 
annuel ; 
- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées si la concentration mesurée en légionella spécie est supérieure ou égale à 100 000 

unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NFT 90431 ; 

- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de bio film dans le 
circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, 
portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée... 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation.



Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensembie des personnels participant à la gestion 
du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

8.7.4.1.5 - Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en 
œuvre : 
- la méthodologie d'analyse des risques ; 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 
organismes et en particulier des légionelles ; 

- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 
traitement préventif...) ; 

- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 8.7.7. 

8.7.4.2 - Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 

fonctionnement. 

Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du bio film sur les 
surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet 
permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être 

chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le bio film et 

sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 

maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant 
vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix 
des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de 

développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des 
irrégularités d'approvisionnement. 

Le dispositif de purge de l’eau de circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus en bon 
état conformément aux règles de l'art. 

8.7.4.3 - Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

- avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

- et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par le 
point 8.7.5 ci-après. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

- une vidange du circuit d'eau ; 

- un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, des bacs, canalisations, 
garnissages et échangeur(s)...) ; 

- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été reconnue ; le 
cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de 

l'alimentation en eau au système de refroidissement.



Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et 

éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet 
au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des 
personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages. 

Lors de tout nettoyage mécaniqué, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 

d'émissions d’aérosols dans l'environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d’eau sous pression doit être 

spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard 
du risque de dispersion de légionelles. 

Article 8.7.5 - Dispositions en cas d'impossibilité d’arrêt_pour le nettovage et la désinfection de 
l'installation 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu au point 

8.7.4.3 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la 
mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d’un tiers 
expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par 
arrêté préfectoral pris en application de l’article 18 du décret du 21 septembre 1977. 

Article 8.7.6 - Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation 
est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux 
dispositions prévues au point 8.7.4. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer 
les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés 

périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier 

l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions 
correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions 

de son installation, de ses performances ‘par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 
l’environnement. 

Article 8.7.7 - Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

- les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
- les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des 
intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ; 

- les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
- les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : 
- les modifications apportées aux installations ; 
- les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, 
TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

-le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

- les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener 
en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques...) ;



- les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

- les rapports d'incident ; 
- les analyses de risques et actualisations successives ; 
- les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Article 8.7.8 - Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

- les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 
de1 000 unités formant colonies par litre d'eau en Légionella specie ; 

- les actions correctives prises ou envisagées ; 
- les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 1°” avril de 
l'année N. 

Article 8.7.9 — Contrôle par un organisme agréé 

Au plus tard le 31 décembre 2007, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle 

par un organisme agréé au titre de l’article 40 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

L'agrément ministériel est délivré, par le ministère chargé des installations classées, à un organisme 
compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au titre des annexes A, B ou C 

de la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation (Cofrac) ou tout autre organisme 
d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette compétence. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 

conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l’ensemble des procédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats 

d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, 

analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. 

Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives où 
préventives peuvent être mises en œuvre. 
L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8.7.10 - Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant 
à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols 
des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles 
existent (masque pour aérosols biologiques, gants...) destinés à les protéger contre l'exposition : 

- aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
- aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque.



Le personnel intervenant sur l'installation où à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de 

l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées, et de l'inspection du travail 

  

[TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS | 

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 

son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature, de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

CHAPITRE 9.2 - BILANS PERIODIQUES 

Article 9.2.1 — Autosurveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1 - Mesures en continu 

Un enregistrement en continu de la température des gaz de combustion et des substances suivantes est 

réalisé sur les différents points de rejet du four de cimenterie : 

- température des gaz de combustion, 
- poussières totales, 

- débit des gaz. 

9.2.1.2 - Mesures périodiques 

Toutes les mesures périodiques doivent montrer le respect des valeurs limites d'émissions. 

L'ensemble des paramètres figurant à l’article 3.2.3 sera analysé par un organisme agréé : 
-_ semestriellement pour les débits et poussières des émissions gazeuses en provenance du four et du 

refroidisseur 
- annuellement pour les débits et poussières en provenance des broyeurs, pour les métaux sur les 

émissions gazeuses du four et les oxydes d'azote et de soufre pour les émissions gazeuses du four. 
Les résultats des teneurs en métaux doivent faire apparaître la teneur de chacun des métaux pour les 

formes particulaires et gazeuses avant d'en effectuer la somme. 

Article 9.2.2 — Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvements d'eau en nappe sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé, a minima, mensuellement et les résultats portés sur un registre. 

Article 9.2.3 — Auto surveillance des eaux résiduaires 

Au moins une fois par an, les eaux rejetées dans le Rhône (repère R du plan annexé) sont analysées 

suivant les paramètres figurant à l’article 4.3.7 ci-dessus.



Article 9.2.4 — Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre, sur un modèle établi en accord avec 
l'inspection des installations classées. 
Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination 
retènues, en utilisant la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.2.5 - Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée au moins une fois tous les trois ans par un organisme 
ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations 
classées. 
Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 
complémentaires que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1 — Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de 
son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend, le cas échéant, les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 

installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 9.3.2 — Analyses et transmission des résultats de l’autosurveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, l'exploitant 

établit, avant la fin de chaque mois calendaire, un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
analyses imposées aux articles 9.2 du mois précédent (mesures semestrielles incluses). ce rapport traite au 
minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des 

écarts) des modifications éventuelles du programme d'autosurveillance et des actions correctives mises en 
œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance, .….) ainsi que de leur 

efficacité. 

Tous les résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées, et archivés, pendant dix ans. 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PERIODIQUES 

Article 9.4.1 — Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d'eau et des rejets 

chroniques et accidentels) 

L'exploitant adresse au préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année 
précédente : 

-__ des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables, 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du 
site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau et les sols, quel qu’en 
soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan 

concerne, au minimum, d’après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations 

classées, les substances suivantes : 

e rejets « eaux » (article 4.3.7) : DCO, DBO5, MES, HCT, métaux lourds, phénols, 
+ rejets « à l'atmosphère » (article 3.2.3) : poussières, NOX, SOX, métaux lourds, 
+ déchets dangereux et non dangereux (article 5.1.3). 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 

classées.



Article 9.4.2 - Bilan décennal (ensemble des rejets chroniques et accidentels) 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article 17-2 du 21 septembre 
1977 susvisé. Le prochain bilan est à fournir, au plus tard, le 31/12/2011. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence 

l'étude d'impact, contient notamment : 
- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511.1 du code de 

l'environnement, 
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces 

moyens par rapport aux meilleurs techniques disponibles, 
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 

décennale passée, 
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée, 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets, 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L511.1 du code de l'environnement, 
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations 

qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation), 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

  

[TITRE 10 - ECHEANCIER DE REALISATION - DISPOSITIONS TRANSITOIRES | 

Jusqu'au 31 décembre 2007, la concentration moyenne journalière maximale des poussières totales issues 
du four de cimenterie est limitée à 50 mg/m°. 

  

[TITRE 11 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES | 

CHAPITRE 11.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations classées. 

En outre, l'administration se réserve le droit de prescrire en tout temps, toutes mesures où dispositions 

additionnelles aux conditions énoncées du présent arrêté, qui seraient reconnues nécessaires dans l'intérêt 
de la salubrité publique ou pour diminuer les inconvénients résultant du voisinage de cette installation et ce, 
sans que l'exploitant puisse prétendre de ce chef à un dédommagement quelconque. 

En aucun cas, la présente autorisation peut être considérée comme valant permis de consiruire. 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

Le permissionnaire devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le présenter à toute 
réquisition de l'inspecteur des installations classées aux visites duquel il devra soumettre son établissement. 

CHAPITRE 11.2 - PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les 

conditions auxquelles l'autorisation est accordée, est affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un 
mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la préfecture de l'Ardèche le 

texte des prescriptions ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du 
maire. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans tout le département. 
Le secrétaire général de la préfecture du département de l'Ardèche, le maire de Viviers-sur-Rhône et le 

directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de la région Rhône-Alpes, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée :



- au pétitionnaire, 

- au maire de Viviers-sur-Rhône, 

- au directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 
- au directeur régional de l'environnement, 
- au directeur départemental de l'équipement, 
- au chef du service de navigation Rhône-Saône, en charge de la police de l'eau, 

- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- au chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 

- au chef du service départemental d'incendie et de secours. 

Fait à Privas, le 8 août 2007 

   

Pour ampliation, Pour le préfet, 

La chef de bureau, Le secrétaire général par intérim, 

+, 
Signé 

ll Dorpifique 
Jean-Marc PICAND


